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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mardi 22 Novembre 2022 

 
Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

29 24 29 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en SOUS-PREFECTURE DE 
MONTARGIS 
Le : 29/11/2022 
Et  
Publication du : 29/11/2022 

 

 
L’an deux mil vingt deux, le vingt deux Novembre à 20 heures 30 minutes, le 
Conseil Municipal de la Commune de Villemandeur s’est réuni à l'Hôtel de Ville, 
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame SERRANO Denise, 
Maire, en session ordinaire. Les convocations, l’ordre du jour et les notes 
explicatives de synthèse ont été transmises par courriel aux conseillers 
municipaux le 15/11/2022. La convocation et l’ordre du jour ont été mis en ligne le 
15/11/2022. 
 
Présents : Mme SERRANO Denise, Maire, M. TOURATIER Claude, Mme 

GADAT-KULIGOWSKI Brigitte, M. COULON François, M. SIMON Patrice, M. 
DUPORT Jean-François, Mme DE MEDTS Michelle, M. LEMAIRE Jean-Claude, 
Mme CANGE Josiane, M. LINARD Alain, M. MICHELAT Jean-François, M. 
PRIGENT André, Mme BALOCHE Nicole, Mme PASQUET Christine, Mme 
GANNAT Fanny, Mme SALIS Alexandra, M. DEPOND Jean-Michel, Mme 
CHARLET Audrey, Mme MEUNIER Sylvie, M. MAHÉ Bernard, M. PRIOU Éric, 
Mme DUCHESNE Adeline, Mme ADRIEN-CAMUS Catherine, M. LOMBARD 
Daniel 
 
Excusés ayant donné procuration :  Mme DOUCET Denise à Mme SERRANO 

Denise, Mme LECONTE Catherine à M. LEMAIRE Jean-Claude, Mme BELLOT 
Elisabeth à Mme GADAT-KULIGOWSKI Brigitte, M. MASSONNEAU Philippe à M. 
DEPOND Jean-Michel, M. GUIRAUD Laurent à M. PRIGENT André 
 
A été nommé secrétaire : M. TOURATIER Claude 

 

2022-083 – RENOUVELLEMENT DE GARANTIE D'EMPRUNT VALLOIRE HABITAT SUITE A 
REAMENAGEMENT 

 

VALLOIRE HABITAT, ci-après l’emprunteur, a sollicité la Caisse des Dépôts et 
Consignations, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques 
financières du prêt référencé en annexe à la présente délibération, initialement garanti par la 
COMMUNE DE VILLEMANDEUR. 

 
Le réaménagement porte sur les patrimoines suivants : 
 

 Résidence sociale St-Sébastien Coallia, 73 rue de la Pontonnerie ZAC du 
Château-Blanc : 30 équivalents logements 

 Barbusse, 43 avenue Henri Barbusse : 3 logements collectifs. 
 
En conséquence, le garant est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie 

pour le remboursement de ladite ligne du prêt réaménagé. 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous : 
 

 Article 1  



 

 

Le garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du prêt 
réaménagée, initialement contractée par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencée à l’annexe 
« caractéristiques financières des lignes du prêt réaménagées ». 

 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la 

quotité indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes 
dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes 
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 
remboursement anticipé ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du prêt 
réaménagé. 

 

 Article 2 
Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagée sont 

indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’annexe « caractéristiques financières des lignes du 
prêt réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
Concernant la ligne du prêt réaménagée à taux révisables indexés sur le taux du 

Livret A, le taux du Livret A effectivement appliqué à ladite ligne du prêt réaménagée sera 
celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement. 

 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt 

réaménagée référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

 
À titre indicatif, le taux du Livret A au 13/06/2022 est de 1,00 %. 
 

 Article 3 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque ligne du 

prêt réaménagée jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, le garant s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

 

 Article 4 
Le Conseil Municipal s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 

contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en 
couvrir les charges. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances du 20 octobre 2022, 
Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 2305 du Code Civil, 

 
Le Conseil Municipal décide : 

 
 De renouveler sa garantie pour la ligne du prêt concernée par un réaménagement 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
 
 D’accorder sa garantie selon les conditions énumérées ci-dessus. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 



 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Au registre suivent les signatures 
     

Pour copie conforme : 
En mairie, le 29/11/2022 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

Denise SERRANO 
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